
  
 

Intitulé de la fonction Tuteur pédagogique 

Service recruteur Passerelle Handicap – Pôle Vie Etudiante 

Mission Soutien pédagogique pour étudiant en situation de handicap.  

Description des 

activités confiées 

- Reprise de cours, 

- Noter les jours, horaires et nombre d’heures de chaque cours donné, 

- Signer à partir du 15 de chaque mois l’attestation de services faits. 

Profil recherché 

- Être étudiant et inscrit à l’université d’Orléans, 

- Être assidu, autonome et sérieux, 

- Posséder un niveau permettant ce soutien, 

- Être capable de donner des conseils en méthodologie, 

- Veiller à ne pas remplacer le travail personnel, 

- Être formé et sensibilisé à la relation d’aide, à la connaissance des 

handicaps. 

Formation des 

étudiants recrutés 

Si besoin, une sensibilisation sera assurée par la Passerelle Handicap. La 

présence des étudiants recrutés est obligatoire. 

Durée du contrat 
Contrats effectués par semestre. Renouvelables autant de fois que 

nécessaire. 

Durée effective du 

travail 

Elle ne peut excéder 670 heures entre le 1er septembre et le 30 juin. 

Cette durée est réduite au prorata de la durée du contrat. 

Rémunération 

proposée 
16,00€ brut de l’heure. 

Lieu d’exercice de la 

mission 
A la Passerelle Handicap. 

Nombre de postes à 

pourvoir 
Dépend du nombre de demandes. 

 


